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VOUS AVEZ UN PROJET
ASSOCIATIF, CULTUREL, HUMANITAIRE OU SPORTIF ?

Grâce à la CVEC, l’EPHE vous aide à le financer !
Télécharger le dossier FSDIE (Fonds de solidarité et d’initiatives étudiantes) 

et voir les dates des deux appels à projets annuels sur 
https://www.ephe.fr/vie-etudiante/aides-financieres

Partager
S’investir
S’engager
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◆	Qui peut présenter un projet ?
Tout étudiant de l’EPHE avec une carte d’étudiant valide.

◆	Quels types de projets sont éligibles ?
Tout type de projet, qu’il soit artistique, culturel, scientifique 
et technique, sportif, associatif, humanitaire ou autre. 
Le FSDIE ne peut pas financer une action de recherche et 
votre projet doit être réalisable dans l’année en cours.

◆	Comment présenter un projet ?
Le dossier peut être téléchargé sur le site de l’EPHE : 
https://www.ephe.fr/vie-etudiante/aides-financieres
Il doit être envoyé par voie électronique au bureau de la vie 
étudiante : 
vieetudiante@ephe.psl.eu. 
N’hésitez pas à demander conseil auprès du bureau de la vie 
étudiante pour le montage du projet.

◆	À quel moment de l’année universitaire  
	 peut-on présenter un projet ?

La commission FSDIE “Projets d’Initiatives Étudiantes” 
se réunit deux fois par an autour de novembre et mars 
pour examiner les dossiers. Vous devrez venir défendre 
votre projet à l’oral devant les membres de la commission. 
Les campagnes sont annoncées sur le site web et par un 
publipostage adressé aux étudiants inscrits.


